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2. Exprime .rn sati.,jaction aux gouvernements, 
aux organismes et aux particuliers qui ont verse des 
contributions au Fonds d'affectation speciale ainsi 
qu'aux organismes benevoles qui fournissent une 
assistance humanitaire et juridique aux victimes de 
!'apartheid et de la discrimination raciale; 

3. Lance un appel pour que des contributions 
genereuses et accrues soient versees au Fonds d'affec
tation Speciale; 

4. Lance egalement un appel pour que des contri
butions soient versees directement aux organismes 
benevoles qui fournissent une assistance aux victimes 
de !'apartheid et de la discrimination raciale en Afrique 
du Sud et en Namibie. 

J 

97e seance plenier'-' 
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EMBARGO SUR LE PETROLE A L'ENCONTRE 
DE L' AFRIQUE DU Suo 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 36/172 G du 17 decembre 
1981, 

Rappe/ant en outrc la Declaration de Paris sur des 
sanctions contre I' Afrique du Sud59 , 

Prenant acte du rapport du Comite special contre 
l'apartheid61 , 

Conl'llincue de la necessite d'assurer !'application 
effective des embargos imposes ou des politiques 
declarees par la plupart des pays producteurs et 
exportateurs de petrole en ce qui concerne la livraison 
de leur petrole et de leurs produits petroliers a I' Afri
que du Sud, et de promouvoir un embargo obligatoire 
sur le petrole a l'encontre de I' Afrique du Sud en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 

Reiterant ses demandes au Conseil de securite 
d'envisager un embargo obligatoire sur les livraisons 
de petrole et de produits petroliers a I' Afrique du Sud 
en vertu du Chapitre VII de la Charte. 

I. Autorise le Comite special contre !'apartheid 
a constituer un Groupe d'experts sur les livraisons 
de petrole et de produits petroliers a I' Afrique du Sud, 
designes par les gouvernements pour proceder a une 
etude approfondie et presenter un rapport des que 
possible sur tous les aspects de la question, en prea
lable a l'examen de mesures nationales et internatio
nales visant a assurer l'application effective des em
bargos imposes OU des politiques declarees par les pays 
producteurs et exportateurs de petrole en ce qui 
concerne les livraisons de petrole et de produits pe
troliers a I' Afrique du Sud; 

2. Prie le Secretaire general d'organiser. en con
sultation avec le Comite special. des reunions des 
representants permanents aupres de I 'Organisation 
des Nations Unies des pays producteurs et exporta
teurs de petrole qui se sont engages a imposer un 
embargo sur le petrole a I' encontre de I' Afrique du 
Sud en vue: 

a) D'examiner le rapport du Groupe d'experts sur 
les livraisons de petrole et de produits petroliers a 
l'Afrique du Sud; 

h) De proceder a des consultations sur des arran
gements nationaux et internationaux de nature a 
assurer !'application effective des embargos, i1 la 
lumiere du rapport; 

c) De decider de tous les arrangements relatifs a 
une conference internationale; 

d) D'envisager, sur la base du rapport du Groupe 
d' experts, la participation des pays interesses autres 
que les pays producteurs et exportateurs de petrole 
qui se sont engages a imposer un embargo sur le petrole 
i1 I' encontre de I' Afrique du Sud; 

3. lm·itc et autorisi· le Secretaire general a orga
niser. en consultation avec le Comite special et en 
tenant compte des recommandations formulees aux 
reunions des representants permanents des pays inte
resses. la Conference internationale concernant 
un embargo sur le pet role i1 l'encontre de I' Afrique 
du Sud. afin d'envisager des arrangements natio
naux et internationaux de nature a assurer !'applica
tion des embargos imposes ou des politiques decla
rees par les pays producteurs et exportateurs de 
petrole en ce qui concerne les livraisons de petrole 
et de produits petroliers i1 I' Afrique du Sud. 

97<' sell/IC(' pllniere 
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37 /86. Question de Palestine 

l.'Assemhlle g1;nh·11le, 

Rappe/ant ses resolutions 3376 (XXX) du 10 no
vembre 1975. 3 I /20 du 24 novembre 1976, 32/40 du 
2 decembre 1977. 33/28 du 7 decembre 1978, 34/65 des 
29 novembre et 12 decembre 1979, ES-7/2 du 29 juillet 
1980, 35/169 du 15 decembre 1980, 36/120 du 10 de
cembre 1981. ES-7/4 du 28 avril 1982. ES-7/5 du 
26 juin 1982 et ES-7/9 du 24 septemhre 1982. 

Avant cxu111i111' le rapport du Comite pour l'exen.:icc 
des droits inalienables du peuple palestinien"~. 

I. f,'xprime s11 sati.1:fi1ctiu11 au Comite pour l'exer
cice des droits inalienahles du peuple palestinien des 
efforts qu'il a faits pour s'acquitter des taches que 
lui a confiees I' Assemhlee generale: 

') Fait sic1111e.1 les recommandations formulees 
par le Comite aux paragraphes 114 a 119 de son rapport 
et appelle l'attention du Conseil de securite sur le fail 
qu'on attend depuis longtemps qu'il soil donne suite 
aux recommandations du Comite que l'Assemhlec 
generale a faites siennes dans sa resolution 31 /20; 

3. Pric le Comite de garder a l'etude la situation 
relative a la question de Palestine, ainsi que de faire 
rapport et de presenter des suggestions a ce sujet a 
r Assemblee generale OU au Conseil de securite. -.;clon 
qu'il conviendra: 

4. Autorise le Comite i1 continuer de n'epargner 
aucun effort pour promouvoir !'application de ses 
recommandations. i1 envoyer des delegations ou des 
representants aux conferences internationales ou ii 
jugera une telle representation approprice et i1 faire 

nK /)ononents <d/i< ids d<' /'.·hsl'n1hh;c g,;nl'rafr. tr,·11tc-.\l'f'(ii'n11· 
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rapport a ce sujet a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-huitieme session et ulterieurement; 

5. Prie la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine, creee par la resolution 194 
(III) de I' Assemblee generale, en date du 11 decembre 
1948, ainsi que d'autres organes de !'Organisation des 
Nations Unies s'occupant de la question de Palestine, 
de cooperer pleinement avec le Comite et de lui com
muniquer, sur sa demande, les renseignements et la 
documentation pertinents dont ils disposent; 

6. Decide de faire distribuer le rapport du Comite 
a tous Jes organes competents de !'Organisation des 
Nations Unies et invite instamment ces derniers a 
prendre Jes mesures necessaires. selon qu'il con
viendra, conformement au programme d'application 
du Comite; 

7. Prie le Secretaire general de continuer a fournir 
au Comite toutes les facilites necessaires a !'execu
tion de ses taches. 

B 

L'Assemh/ec generate, 

99" seance plenihc 
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Ayant examine le rapport du Comite pour l'exer
cice des droits inalienables du peuple palestinien6

", 

Prenant note, en particulier, des renseignements 
figurant aux paragraphes I03 a 111 de ce rapport, 

Rappe/ant ses resolutions 32/40 B du 2 decembre 
1977, 33/28 C du 7 decembre 1978, 34/65 D du 12 de
cembre 1979, 35/ 169 D du 15 decembre 1980 et 36/120 B 
du 10 decembre 1981, 

I. Prend acte avec satisfaction des mesures prises 
par le Secretaire general conformement a la resolu
tion 36/ 120 8 de I' Assemblee generale; 

2. Prie le Secretaire general de veiller a ce que la 
Division des droits des Palestiniens du Secretariat 
continue a s'acquitter des taches enumerees au 
paragraphe 1 de la resolution 32/40 8 de I' Assemblee 
generale, a l'alinea h du paragraphe 2 de la resolution 
34/65 D et au paragraphe 3 de la resolution 36/ 120 8, 
en consultation avec le Comite pour l'exercice des 
droits inalienables du peuple palestinien et sous sa 
direction; 

3. Prie egalement le Secretaire general de fournir 
a la Division des droits des Palestiniens les ressources 
necessaires pour accomplir ses taches ainsi qu'il est 
demande instamment au paragraphe 109 du rapport 
du Comite; 

4. Prie en outre le Secretaire general d'assurer 
la constante cooperation du Departement de !'infor
mation et d'autres services du Secretariat pour per
mettre a la Division des droits des Palestiniens d'ac
complir ses taches et pour couvrir de fac;on adequate 
les divers aspects de la question de Palestine; 

5. Invite tous les gouvernements et organisations 
a cooperer avec le Comite et avec la Division des 
droits des Palestiniens en vue de l'accomplissement 
de leurs taches; 

6. Prend acte a1·ec sati.,j£1ction des mesures prises 
par les Etats Membres pour celebrer chaque annee, 

le 29 novembre, la Journee internationale de solidarite 
avec le peuple palestinien et pour emettre des timbres
poste speciaux a cette occasion. 

C 

L'Assemhlee gc;nhale, 

99'' .,eance p/h1ih·e 
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Rappe/ant ses resolutions 3236 (XXIX) et 3237 
( XXIX) du 22 novembre 1974 et toutes les autres 
resolutions de !'Organisation des Nations Unies, no
tamment la resolution ES-7/2 du 29 juillet 1980, rele
vant de la question de Palestine, 

Rappe/ant e,.:alement sa resolution 36/ 120 C du 
I O decembre 1981, par laquelle elle a decide de con
voquer une Conference internationale sur la question 
de Palestine dans un effort global en vue de recher
cher des moyens efficaces pour permettre au peuple 
palestinien d'obtenir et d'exercer ses droits, et sa 
resolution ES-7/7 du 19 aout 1982, par laquelle elle 
a decide de convoquer la Conference au siege de 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, 
la science et la culture, a Paris, du 16 au 27 aout 1983, 

Con\'(/incue qu'une paix d'ensemble juste et durable 
au Moyen-Orient peut etre instauree, conformement 
a la Charte des Nations Unies et aux resolutions per
tinentes de !'Organisation, grace a une solution juste 
du probleme de Palestine fondee sur l'obtention par 
le peuple palestinien de ses droits legitimes. 

Conl'ai11c11e que la Conference fournira une occa
sion unique de mieux faire connaitre les causes pro
fondes de la question de Palestine et de contribuer 
activement et dans un esprit constructif a une solution 
de cette question sur la base des resolutions perti
nentes de !'Organisation des Nations Unies. 

Soulignant la necessite d'assurer la participation 
de tous les Etats Membres a la Conference et d'obte
nir leur appui aux preparatifs de celle-ci, 

Prcnant acte m·ec .rnti.1:f,1ction du rapport du Comite 
preparatoire de la Conference internationale sur la 
question de Palestine69

, 

I. Reajfirme la responsabilite qui incombe a 
!'Organisation des Nations Unies de rechercher une 
paix durable au Moyen-Orient grace a une solution 
juste du probleme de Palestine; 

2. Fait sie11nc.1 les recommandations du Comite 
preparatoire de la Conference internationale sur la 
question de Palestine, telles qu'elles figurent au para
graphe 32 de son rapport69

, concernant les activites 
preparatoires a la Conference, les objectifs, la docu
mentation, le projet d'ordre du jour provisoire et le 
projet de reglement interieur provisoire de la Confe
rence, la participation a la Conference et !'organisa
tion des travaux du Comite preparatoire; 

3. Demande a tous les organismes des Nations 
Unies de continuer d'accorder leur appui le plus total 
a la Conference et a ses preparatifs; 

4. Prie instamment tous les Etats Membres de 
s'efforcer de mieux faire comprendre !'importance 
de la Conferem:e et d'intensifier Jes preparatifs de 

'"/hid .. S11pp!t;111c11r 1/'' 49 (A/37/49 et Corr. I). 
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celle-ci aux niveaux national, sous-regional et regional 
afin d'assurer son succes: 

5. Demandc a tous Jes Etats Membres de contri
buer a la realisation des droits des Palestiniens et 
d'appuyer les modalites de leur application, ainsi que 
de participer a la Conference et aux reunions prepa
ratoires regionales qui la precedernnt: 

6. Dfridc d'examiner les resultats de la Confe
rence a sa trente-huitieme session. 

D 

L"Asscmh/ec gen,;rale. 

99,, S(;(//1('(' p/eni('rc 
/() 1h;cc111hrc· !9X2 

Rappe/ant ses resolutions relatives a la question de 
Palestine, en particulier ses resolutions 181 (II) du 
29 novembre 1947, 194 (Ill) du 11 decembre 1948. 
32 JO (XXIX) du 14 octobre 1974, 3236 (XXIX) du 
22 novembre 1974 et ES-7/2 du 29 juillet 1980, 

Rappe/ant les resolutions du Conscil de securite 
relatives a la Palestine. 

Ayant entendu la declaration du representant de 
l'Organisation de liberation de la Palestine70

• 

I. Pre11d acre de la declaration de l'Organisation 
de liberation de la Palestine, en date du 19 avril 1981, 
selon laquelle cette organisation entend poursuivre 
son role en ce qui concerne la solution de la question 
de Palestine sur la base de la realisation par le peuple 
palestinien de ses droits inalienables en Palestine, 
conformement aux resolutions pertinentes de !'Orga
nisation des Nations Unies: 

2. Reafjir111<' le principe de l'inadmissibilite de 
!'acquisition de territoire par la force: 

3. Reaflirme 1111c ji1i.1 de plus qu'il ne peut y avoir 
de paix d'ensemble justc et durable au Moyen-Orient 
tant qu'Israel ne se sera pas retire sans condition des 
territoires palestiniens et autrcs territoires arabes 
occupes depuis 1967, y compris Jerusalem, et tant 
que le peuple palestinien n'aura pas obtenu et n'exer
cera pas ses droits inalienables en Palestine, confor
mement aux principes de la Charte des Nations Unies 
et aux resolutions pertinentes de l'Organisation: 

4. Prie le Conseil de securite de s'acquitter des 
responsabilites qui lui incombent en vertu de la Charle 
et de reconnaitre les droits inalienables du peuple 
arabe palestinien, y compris son droit it l'autodeter
mination et le droit d'etablir son propre Etat arabe 
independant en Palestine: 

5. Demande <1 110111·c1111 que le Conseil de securite 
prenne les mesures necessaires, en application des 
resolutions pertinentes de !"Organisation des Nations 
Unies, pour appliquer le plan qui recommande notam
ment qu'un Etat arabe independant soil cree en Pales
tine; 

6. Prie le Secretaire general de faire rapport des 
que possible sur Jes progre-; realises dans l'application 
de la presente resolution. 

99<' \l;lllll'l' plenic're 
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E 

L"A.,.1·e111hi£;c ge111;m/c, 

A_va11t e.r11111i1u; le rapport du Comite pour l'exercice 
des droits inalienables du peuple palestinien6x, 

Pn!f i11uli;ment pn;occupec par le fait qu ·aucune so
lution juste n·a ete trouvee au probleme de Palestine 
et que ce probleme continue par consequent d'aggraver 
le contlit au Moyen-Orient, dont ii est !'element central, 
et de mettre en danger la paix et la securite interna
tionales. 

Rappe/ant ses resolutions anterieures pertinentes, 
en particulier ses resolutions 181 (II) du 29 novembre 
1947. 194 (Ill) du 11 decembre 1948, 3236 (XXIX) du 
22 novembre 1974, ES-7/2 du 29 juillet 1980, 36/120 D 
du JO decembre 1981 et ES-7 /9 du 24 septembre 1982, 

Rappe/ant, en particulier. les principes applicables 
il la question de Palestine qui ont ete acceptes par 
la communaute internationale, notamment le droit 
de tous les Etats de la region a exister a l'interieur 
de frontieres internationalement reconnues et la jus
tice et la securite pour tous les peuples, ce qui exige 
la reconnaissance et la realisation des droits legitimes 
du peuple palestinien, 

Reconnais.rnnt que toutes les parties concernees 
doivent participer a tout effort entrepris pour aboutir 
it une solution juste et durable, 

I. Rlqfjir111e Jes droits legitimes inalienables du 
peuple palestinien, y compris le droit a l'autodeter
mination et le droit de creer, s'il le souhaite. son proprc 
Etat independant en Palestine; 

2. Declare que toutes les politiques et pratiques 
israeliennes consistant ou tendant a annexer les terri
toires palestiniens et autres territoires arabes occupes, 
y compris Jerusalem, constituent des violations du 
droit international et des resolutions pertinentes de 
!'Organisation des Nations Unies; 

3. Exige, conformement au principe fondamental 
de l'inadmissibilite de l'acquisition de territoire par 
la force, qu'lsrael se retire completement et incondi
tionnellement de tous Jes territoires palestiniens et 
autres territoires arabes occupes depuis juin 1967, y 
compris Jerusalem. en laissant tous les biens et ser
vices intacts: 

4. Dcmwule insfalll/11('/l( au Conseil de securite 
de faciliter le processus du re trait israelien: 

5. Reco11111u11ule que, une fois qu'lsrael se sera 
retire des territoires palestiniens occupes, ces terri
toires soient places pour une courte periode de transi
tion sous la supervision de l'Organisation des Nations 
Unies, periode pendant laquelle le peuple palestinien 
exercerait son droit i1 l'autodetermination: 

6. Dc111a11de insta111111ent l'instauration d'une paix 
d 'ensemble juste et durable, sur la base des resolutions 
de !'Organisation des Nations Unies et sous ses 
auspices, it laquelle toutes Jes parties concernees, y 
compris !'Organisation de liberation de la Palestine, 
representant du peuple palestinien, participent sur un 
pied d'egalite: 

7. Reco/lllllllllde que le Conseil de securite prenne 
rapidement des mesures pour promouvoir une solu
tion glohale juste de la question de Palestine: 
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8. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale. lors de sa trente-huitieme 
session, sur Jes progres realises dans !'application de 
la presente resolution. 

/ I 2'' 1i,111ce p/h1ihc 
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37/101. Invasion du Lesotho par l'Afrique du Sud 

L 'Assemhfc,e gh1h·ale, 

Ayant appris que I' Afrique du Sud a envahi le 
Lesotho le 9 decembre 1982. causant ainsi des pertes 
de vies innocentes et des destructions de biens. 

Notant avec unc proj,mde inquihude la persistance 
des actes d' agression commis par I' Afrique du Sud 
contre le Lesotho et d'autres Etats africains indepen
dants voisins, au mepris total des resolutions de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 

Ajjligfr par les pertes tragiques de vies humaines 
et inquiete des degats et des destructions de biens 
resultant de l'invasion du Lesotho par I' Afrique du 
Sud, 

Convaincue qu'une solidarite internationale avec 
le Lesotho, en tant qu · Etat voisin de r Afrique du 
Sud, est essentielle pour contrecarrer efficacement la 
politique de I' Afrique du Sud tendant a contraindre 
ses voisins a ne pas s'opposer a sa politique d'apart
heid et a ne pas donner asile a des refugies sud
africains, 

I. Condamne I' Afrique du Sud pour avoir envahi 
le Lesotho sans provocation. causant ainsi des pertes 
de vies innocentes et des destructions de biens; 

2. Filicite le Gouvernement du Lesotho de son 
opposition a la politique d'apartheid du regime raciste 
d'Afrique du Sud et de l'asile qu'il offre aux refugies 
sud-africains; 

3. Prie instamment le Conseil de securite de pren
dre immediatement des mesures en vue de dissuader 
I' Afrique du Sud de renouveler ses actes d'agression 
et de destabilisation contre le Lesotho et d'autres 
Etats africains independants. 

/03c 1('£111ce p/h1ih·e 
14 dfremhre 1982 

37/123. La situation au Moyen-Orient 

A 

L'Assemhlc;e gh1lralc, 

Ayant examinl la question intitulee "La situation 
au Moyen-Orient". 

Prcnant acte des rapports du Secretaire generaF I. 

Rappe/ant la resolution 497 ( 1981) du Conseil de 
securite, en date du 17 decembre 1981, 

Reajjinnant ses resolutions 36/226 B du 17 decem
bre 1981 et ES-9/1 du 5 fevrier 1982. 

71 A/37/169 et Add.I a 3-S/14953 et Add.I a 3. Pour k tcxte 
imprime, voir Docume11t.1· <!/]icid, du Cun."·il de .1<;c11rit,'. Irenic· 
septieme t1n11,;<', Suppl,;ment ,J'a,.,.i/. mai l'I j11i11 /982. documents 
S/14953 et Add.I; et ihid., Supph'111e111 ,J'oclohl'<', 1101·c111hr,· <'I 
dfremhre /982, documents S/14953/Add.2 et 3. 

Rappcl,111t sa resolution 3314 (XXIX) du 14 decem
bre 1974, dans laquelle elle a defini un acte d'agression 
comme etant. entre autres, "!'invasion ou l'attaque 
du territoire d'un Etat par Jes forces armees d'un 
autre Etat, ou toute occupation militaire, meme tem
poraire. resultant d'une telle invasion ou d'une telle 
attaque. ou toute annexion par I'emploi de la force 
du territoire ou d'une partie du territoire d'un autre 
Etat". et dispose qu'"aucune consideration de quel
que nature que ce soit, politique, economique. mili
taire ou autre, ne saurait justifier une agression", 

R/t{ftin11w1t le principe fondamental de l'inadmis
sihilite de I 'acquisition de territoire par la force. 

R/1(f.fimw11t 1111c ji,is de plus que les dispositions 
de la Convention de Geneve relative a la protection 
des personnes civiles en temps de guerre. du 12 aout 
194972 • sont applicables aux territoires palestiniens et 
autres territoires arabes occupes, y compris Jeru
salem, 

Notant que lcs mesures prises dans le passe par 
Israel. de meme que ses actes, etablissent incontes
tablement qu'il n'est pas un Etat Membre pacifique 
et qu'il n'a pas rempli les obligations qui lui incombent 
en vertu de la Charte des Nations Unies, 

Notti/II l'/1 (II/(/'(' qu'lsrael a refuse. en violation de 
!'Article 25 de la Charle. d'accepter et d'appliquer 
les nombreuses decisions pertinentes du Conseil de 
securite, la derniere en date etant la resolution 497 
( 1981 ), manquant ainsi aux ohligations qui lui incom
bent en vertu de la Charle. 

I. Co11da111111' l;llcrgiq11e111e11f Israel pour ne s'etre 
pas conforme {1 la resolution 497 ( 1981) du Conseil de 
securite et aux resolutions 36/226 B et ES-9/ I de 
I' Assemblee generale; 

,.., Di;clarl' o 11mll'et1u que la decision prise par 
Israel le 14 decembre 1981 d'imposer ses lois, sajuri
diction et son administration au territoire syrien occupe 
des hauteurs du Golan constitue un acte d'agression 
aux termes des dispositions de r Article 39 de la Charle 
des Nations Unies et de la resolution 3314 (XXIX) de 
I' Assemblee generale; 

3. Die/are 1111e .fi1is de p/11.1 que la decision prise 
par Israel d'imposer ses lois, sa juridiction et son 
administration au territoire syrien occupe des hauteurs 
du Golan est nulle et non avenue et sans validite ou 
effet juridique quelconque; 

4. Dh-/are que la politique et Jes pratiques israe
liennes d'annexion ou visant a l'annexion des terri
toires palestiniens et autres territoires arabes occupes. 
y compris Jerusalem. sont contraires aux principes du 
droit international et aux resolutions pertinentes de 
!'Organisation des Nations Unies; 

5. Co11.1idhc ,1 110111·1'011 que toutes les mesures 
prises par Israel afin de donner effet i1 sa decision 
relative au territoire syrien occupe des hauteurs du 
Golan sont illegales. nulles et non avenues et nc doi
vent pas etre re..:onnues; 

6. R1'<(1fir111e qu' elle considere que toutes les dis
positions de la Convention de La Haye de 190?7 1 et 

"Nations Unies. He, ueil des Frail<;.,. vol. 75. n" 973. p. 2X7. 
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